ARRETE n° 1713 CM du 18 novembre 2003 relatif à une dérogation permettant de porter la durée quotidienne maximale du travail à douze heures dans le secteur de l’administration.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail et du dialogue social, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2435PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative à la durée du travail ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12novembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— Par dérogation au second alinéa de l’article 7 de la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative à la durée du travail, la durée quotidienne maximale du travail est portée à douze (12) heures dans le secteur de l’administration pour le personnel chargé des travaux et de la coordination des séances de l’assemblée de la Polynésie française, de la commission permanente, des commissions spécialisées, de la conférence des présidents, et des manifestations se déroulant dans l’enceinte de l’assemblée de la Polynésie française ainsi que des opérations relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 2.— La dérogation susvisée ne peut s’appliquer aux apprentis, ni aux jeunes travailleurs de moins de 18 ans. Le repos des femmes et des jeunes travailleurs doit avoir une durée minimum de onze heures consécutives.

Art. 3.— Le ministre du logement, du travail et du dialogue social, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 novembre 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement,


du travail et du dialogue social,


et de l’énergie,


Jean-Christophe BOUISSOU.

